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Un seul numéro pour nous joindre 04 76 68 39 39
En cas d’urgence, 24 h / 24, 04 76 68 39 00 

En accession sociale
programmes NeUFs DU T2 aU T4 :

Nos autres programmes sur www.sdaccess.fr 
Contact : Yoann Allain • 04 81 97 45 00

retrouvez toutes nos offres sur www.sdh.fr

prélèvement automatique
Autorisation à demander : 04 76 68 39 39 • information@sdh.fr

Assurer votre logement,  
c’est obligatoire
Dégât des eaux, incendie, vol… cela n’arrive pas qu’aux autres ! 
Protégez vos proches et protégez-vous en souscrivant une assu-
rance habitation. Cette assurance est obligatoire au regard de la 
loi et de votre contrat de location avec la SDH.

L’assurance habitation :  
une obligation légale inscrite dans le bail

La loi (du 6 juillet 1989 art. 7 g) vous oblige, en tant que locataire, 
à souscrire une assurance habitation à votre entrée dans les lieux. 

L’assurance habitation doit être souscrite pendant toute la durée 
de votre location. Le plus souvent, l’assurance est renouvelée 
automatiquement chaque année, si vous payez vos primes 
d’assurance. 

En contrepartie, l’assureur émet une attestation d’assurance que 
vous devez pouvoir présenter à la SDH, si elle vous le demande. 

À défaut, votre contrat de location peut être résilié de plein droit.

Où s’assurer ?

Vous avez le droit de choisir votre assureur. Si vous étiez déjà 
assuré dans votre précédent logement, votre contrat reste valable 
pour le nouveau logement. Pour être bien couvert, pensez à pré-
venir votre assureur de votre changement d’adresse, en lui indi-
quant la catégorie et le nombre de pièces de votre nouveau loge-
ment. N’hésitez pas à contacter votre assureur tous les 3 ans afin 
de vérifier avec lui si votre contrat d’assurance répond toujours à 
vos besoins.

Pour vivre en toute tranquillité 

Vous devez vous garantir pour tous les 
risques locatifs liés à l’occupation de votre 
logement : incendie, dégât des eaux, vol, 
bris de glace, recours de tiers…

En cas de sinistre, quelle que soit son origine, vous devez 
le déclarer à votre assureur afin d’obtenir sa garantie.

ÉleCTioN Des reprÉseNTaNTs 

Des loCaTaires À la sDH

NorD-isÈre :
• l’isle-D’aBeaU
• poNT-De-CHÉrUY
• BoUrgoiN-JallieU

sUD-isÈre :
• ÉCHirolles
• FoNTaiNe
• Voreppe

à vendre
Appartements Du T2 Au T5

le-poNT-De-ClaiX
Crolles 
poNTCHarra 
le-CHamp-prÈs-Froges 
saiNT-marTiN-D’HÈres 

Maisons Du T2 Au T5

TeNCiN
Voreppe 
sT-JeaN-De-moiraNs 
moresTel
l’isle-D’aBeaU
VeYriNs-THUelliN
HeYrieUX
saiNT-JUsT-CHaleYssiN

Contact : Patrick Bordet 
06 85 54 35 17 • p.bordet@sdh.fr



dossier
Élection des reprÉsentants  
des locataires au conseil  
d’administration de la sdH :
votez du 30 nov. au 12 déc. 2018

Tous les 4 ans, l’ensemble des organismes d’HLM organisent ces élec-
tions qui permettent aux locataires d’élire leurs représentants dans 
les conseils d’administration. Conformément à la réglementation,  
le mode de désignation est le scrutin de liste à un tour avec représen-
tation proportionnelle au plus fort reste. 

Dès le 30 novembre prochain, les locataires de la SDH pourront 
participer à cette élection.

À noter

Les listes de candidatures doivent par-
venir à la SDH six semaines au moins 
avant la date du scrutin. Chaque liste 
doit comporter un nombre de candi-
dats égal au double de celui des sièges 
à pourvoir, soit 6 candidats.

Ces listes devront être transmises à 
l’adresse email : 
electionlocataires@sdh.fr 
au plus tard le 12 octobre 2018 à 12h.

Qui peut se présenter à cette élection ?
Les électeurs majeurs, sous réserve des conditions suivantes :
• Ne pas tomber sous le coup des interdictions prévues aux articles L 241-3, L 241-4 et  

L 423-12 du CCH,
• Pouvoir produire l’un des trois documents suivants :

 » la quittance correspondant à la période de location précédant l’acte de candidature,
 » le reçu de paiement partiel prévu par la loi 89-462 du 6 juillet 1989,
 » la décision de justice octroyant des délais de paiement du loyer et des charges ;

• Être présenté par une association œuvrant dans le domaine du logement et qui doit être 
indépendante de tout parti politique ou organisation philosophique, confessionnelle, eth-
nique ou raciale et ne pas poursuivre des intérêts collectifs qui seraient en contradiction 
avec les objectifs du logement social fixés par le Code de la Construction et de l’Habitation.

Qui peut voter ?
Tout locataire ayant un contrat de location 
d’un logement avec la SDH peut voter.  
Le contrat doit avoir été signé au plus tard 
le 18 octobre 2018 inclus. Chaque locataire 
ne dispose que d’une seule voix, même 
s’il bénéficie de plusieurs contrats. Un 
contrat de location n’autorise qu’une seule 
voix, même si le logement est occupé par 
plusieurs personnes. 

comment voter ?
Le matériel de vote vous sera adressé par 
voie postale fin novembre. Vous prendrez 
alors connaissance des listes en présence. 
Le vote est secret.
Vous pourrez voter de deux façons, soit :
• Par Internet : l’adresse du site de vote 
et vos codes personnels d’accès seront  

indiqués sur le matériel de vote. Il vous suf-
fira de cliquer sur la liste de votre choix et de 
valider votre vote pour qu’il soit enregistré.

• Par correspondance : il vous suffira de 
détacher la carte de vote et de la renvoyer 
par la Poste (sans mettre de timbre) après 
y avoir collé l’étiquette correspondant à la 
liste de votre choix. 
Pour être pris en compte, votre vote devra 
nous parvenir au plus tard le 12 décembre. 

Aucune carte de vote déposée dans les 
lieux d’accueil de la SDH ne pourra être 
prise en compte. La carte est munie d’un  
système de code-barres qui rend le vote 
totalement confidentiel. 
Attention : ni radiation ni panachage. 

Accédez directement  
à votre espace locataire
en flashant ce code

Payez votre loyer 
d’un simple clic 
sur www.sdh.fr

1948
2018

Quelles sont  
les missions  
des représentants élus ?
Les représentants élus sont au nombre de 
trois. Ils assistent au conseil d’administra-
tion et participent notamment aux discus-
sions relatives à la fixation des loyers, aux 
travaux d’entretien et d’amélioration des 
logements et des bâtiments, aux charges 
locatives et au vote du budget de la SDH.


